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Députée européenne

Nouveau Centre, Parti Populaire Européen

     Bruxelles, le 25 Février 2010

POUR UNE POLITIQUE EUROPÉENNE DU SPORT : Sophie BRIARD AUCONIE, députée européenne Nouveau Centre et conseillère municipale de Tours, se réjouit de l'émergence d'une compétence européenne en matière de sport et interroge la Commission européenne sur ses conséquences concrètes
Entré en vigueur le 1er décembre dernier, le traité de Lisbonne prévoit pour la première fois une compétence de l'Union européenne (UE) en matière de sport. Aux termes du nouvel article 165, l'UE "contribue à la promotion des enjeux européens du sport, tout en tenant compte de ses spécificités, de ses structures fondées sur le volontariat ainsi que de sa fonction sociale et éducative". 

A l'heure où le sport représente un enjeu social et économique majeur, Sophie BRIARD AUCONIE s'en félicite : "Formidable outil d'éducation et d'intégration sociale, le sport mérite que nous lui consacrions une attention à la hauteur des potentialités qu'il offre en matière d'égalité des chances, d'apprentissage des règles ou de mise en valeur du bénévolat".
Le traité de Lisbonne ouvre la voie à une véritable politique européenne du sport. "Il ne s'agit pas de réguler le fonctionnement des compétitions sportives ou encore moins les règles du jeu, car ce sont là les prérogatives du mouvement sportif. Mais le sport revêt une véritable dimension européenne. La Ligue des Champions de football ou l'Euroligue de basket nous démontrent toutes les semaines que le cadre européen est devenu une évidence. 

Députée européenne et membre de la Commission des sports au sein du Conseil municipal de Tours, Sophie BRIARD AUCONIE a saisi la Commission européenne de deux questions écrites afin de l'interroger sur l'élaboration concrète d'une politique européenne du sport. 
La députée européenne a ainsi demandé à la Commission européenne  de proposer une stratégie associant pleinement le Parlement européen, représentant direct des citoyens européens, ainsi que le mouvement sportif. L'élue tourangelle a par ailleurs sollicité une réponse de la Commission européenne concernant l'instauration de subventions européennes aux projets portés par les clubs et associations mettant en valeur les fonctions éducative et sociale du sport.
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